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ARTICLE 22 TER

Compléter cet article par l’alinéa suivant : 

« Lorsque des troubles affectant la santé mentale du détenu auront été décelés avant ou au
cours  de son incarcération,  un contrôle  psychologique et  psychiatrique  obligatoire  est  organisé
avant que celui ci ne soit libéré. »

EXPOSÉ SOMMAIRE

La réinsertion sociale des personnes détenues, étant l'objectif  premier du service public
pénitentiaire, il convient avant que celle-ci ne soit permise, de vérifier que l'état psychologique du
détenu, n'est pas susceptible de porter atteinte à sa propre personne, à l'ordre public et à l'intégrité
des citoyens ainsi qu'à leurs biens.


